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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: CANADA
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère des transports

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Véhicules automobiles

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification proposée au Règlement sur la
sécurité des véhicules automobiles (pages 3741-3745)

6. Teneur:

Par suite de cette modification:

a) les entreprises de modification de véhicules et les fabricants à l'étape intermédiaire et
à l'étape finale devront respecter le poids nominal brut du véhicule et les poids
nominaux bruts sur l'essieu fixés par le fabricant initial;

b) les fabricants d'autocaravanes, de remorques de camping, de fourgonnettes modifiées,
de véhicules de tourisme à usage multiples modifiés ainsi que de véhicules fabriqués
à partir d'un châssis-cabine tronqué devront indiquer leur capacité de chargement et
le nombre désigné de places assises sur l'étiquette de conformité ou sur une étiquette
distincte apposée à côté de cette dernière;

c) dans le cas des autocaravanes et des remorques de camping, l'étiquette précitée devra
préciser la masse de chacun des réservoirs d'eau douce et d'eaux usées remplis et
indiquer que la capacité de chargement du véhicule a été calculée, une fois les
réservoirs d'eau douce pleins et les réservoirs d'eaux usées vides;

d) la "masse nominale de la charge de marchandises", qui est utilisée dans le calcul du
PNBV, est remplacée par la "capacité de chargement" et l'expression "masse du
véhicule sans charge" est redéfinie de manière à préciser qu'elle inclut tout
l'équipement nécessaire pour remplir la fonction pour laquelle il est destiné;

e) le nombre de ceintures de sécurité installées dans une autocaravane ne devra pas être
inférieur à celui des places couchées.

./.
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7. Objectif et justification: Protection de la sécurité humaine

8. Documents pertinents: Gazette du Canada, Partie I, 28 octobre 1995

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Non cité

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 janvier 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




